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NOTE DE CLARIFICATION 

PROJET : DEFINITION D’UN AUDIT PATRIMONIAL DD A L’UTC. 

CONTEXTE: 

A l’UTC il n’existe pas encore de structure pour gérer l’intégration du développement durable.  Il y a plusieurs actions 
locales non coordonnées. L’audit Patrimonial est une méthode qui permet de faire émerger un patrimoine commun 
entre différents acteurs et de leur faire prendre conscience de leur rôle dans la sauvegarde de ce patrimoine. À 
l’échelle nationale, de plus en plus d’établissements s’engagent dans des démarches responsables. Exemple: Cas de 
l’UTT avec la démarche « Campus Responsables ». Notre projet est de coordonner la mise en place de cet outil à 
l’UTC. 

DONNEES D’ENTRÉE: 

Ce projet est la suite du projet « Université Responsable » débuté le semestre dernier (dans le cadre du mineur DD-
RESET). Les données disponibles sont: 

• Rapport de l’équipe précédente (méthode et outils proposées) 

• Classeur du projet, contacts 

• Base de données du projet 

• Site internet du projet sur Moodle 

OBJET DU PROJET: 

Le projet consiste à réaliser la phase de définition de la mise en place de l’audit. 

PRODUIT DU PROJET: 

Référentiel du projet d’audit et dossier de définition.  

OBJECTIFS: 

• Contextualisation de la méthode dans le cadre UTC 

• Mobilisation des acteurs 

• Montage économique 

• Délais et dates clés de la phase de réalisation 

• Budget de fonctionnement : remboursement des frais de déplacement et de communication 

• Fin pour janvier 2009 

ACTEURS DU PROJET: 

Maître d’œuvre: Patrick AUBERY, Ismail ELBELGHITI, Pierre FALCHIER, Sarah LIM QUAN CHOY 

Porteurs du projet: Pascal JOLLIVET, Gilles LE CARDINAL. 

Partenaire : ISF Compiègne 

CONSEQUENCES ATTENDUES: 

Permettre le bon déroulement de l’audit au semestre Printemps 2009. Que l’audit débouche sur la création d’un 
comité de pilotage transversal du DD à l’UTC qui définisse les actions prioritaires à mettre en place et qui puisse 
perdurer dans temps. 

CONTRAINTES DU PROJET: 

Délais à respecter. 


